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Le
Centre international pour le rÃ¨glement des diffÃ©rends relatifs aux 
investissements - CRIDI, a rendu le 9 avril 2015, une dÃ©cision 
condamnant la RÃ©publique argentine Ã  verser 405 millions de dollars US 
en rÃ©paration du prÃ©judice subi dans le cadre de la terminaison du 
contrat de concession d'eau et d'assainissement d'Aguas Argentinas, Ã  
Buenos Aires. Cette dÃ©cision constitue une Ã©tape importante dans le 
processus de rÃ©solution de ce litige. Une nouvelle Ã©tape s'ouvre Ã  
prÃ©sent, afin d'obtenir la mise en œuvre de la dÃ©cision du CIRDI, 
prÃ©cise Suez Environnement dans un communiquÃ©.



Aguas Argentinas, 
filiale du groupe, s'Ã©tait vue attribuer en 1993 la gestion des services
d'eau et d'assainissement de la ville de Buenos Aires. Le contrat avait
Ã©tÃ© rÃ©siliÃ© en 2006 par le gouvernement argentin. La sentence rendue 
par le CIRDI intervient aprÃ¨s plusieurs annÃ©es de procÃ©dure.
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